
 

Note  de présentation synthétique du budget 2023 

Finances – budget primitif 2023 –équilibre - arbitrages 

Le budget primitif principal 2023 est marqué par :  

 Des éléments externes : 

- La hausse des prix de l’énergie (+ 80 000 € sur 1 an de BP à BP), 

- L’inflation prévisionnelle 2023 de 4,3% (sur les 9 premiers mois de 2022 elle est de 7%) 

- Cette inflation accélère les recettes fiscales des collectivités (le coefficient de revalorisation 

des valeurs locatives fait augmenter automatiquement les bases de THRS et les bases de TFB 

des ménages de 7%)  

- Le Projet de Loi de Finances (PLF) 2023 avec la suppression totale sur 2 années de la CVAE à 

compter de 2023 compensée à l’euro près à travers une fraction de TVA (pérenne ?) après 

avoir baissé le taux d’imposition en LFI 2021 de 1,5% à 0,75%. Il s’agit du même mécanisme 

que la suppression de la TH (le produit est nationalisé) 

- L’impact de la hausse du point d’indice (3,5%) de juillet dernier sur 12 mois, 

- Le gel de l’enveloppe globale de la DGF 2023 des intercommunalités conformément au PLF 

(article 45) 

 Des éléments internes avec le dynamisme de nos recettes 2023 (+8%) et la maîtrise de 

l’évolution de nos dépenses de fonctionnement (+4%) en dessous de l’inflation prévisionnelle 

retenue au PLF 2023 (4,3%). 

- Un reversement de l’excédent du budget annexe de la zone des Chevreuils vers le budget 

principal (fin des marchés de travaux et encaissement des subventions avec un taux de 

financement de 80%) 

- Des taux d’imposition stables : pas d’augmentation des taux ménages ni professionnels, 

- Une solidarité affirmée à l’égard des communes au travers de la DSC ramenée à son montant 

plancher (300 000 €) et des fonds de concours en lien avec le nouveau pacte financier fiscal et 

solidaire, 

- La maîtrise du fonds de roulement, 

- La déclinaison du programme pluriannuel d’investissement (pôle culturel de Lassay, Espace 

jeunes à Mayenne, Boîte Noire, Maison des alternants, Hôtel de Ville et de Communauté, 

actions du PLH, seconde tranche du camping, pôle d’échanges multimodal). 

A noter que ce budget ne prend pas en compte les mesures phares du  PLF 2023 (dans l’attente de la 

loi de finances définitive) à savoir : 

 le filet de sécurité (pour compenser la hausse de point d’indice et l’inflation sur certaines dépenses 

avec 430M€ en LFR 2022 augmenté de 1,5Md€ au PLF 2023),  

 le fonds vert (dotation en investissement avec une enveloppe de 1,5Mds d’€ en 2023) ou encore, 

 le pacte de confiance (loi de programmation des finances publiques pour ramener le déficit sous 

la barre de 3% en 2027 et stabiliser la dette publique). Ce « contrat de cahors n°2 » impose à 

certaines collectivités de participer au redressement des comptes publics en encadrant leurs 



dépenses de fonctionnement (article 23 de la LPF). A ce stade sont concernées les collectivités 

dont le budget de fonctionnement dépasse 40M€ (DRF du compte de gestion du budget principal 

et des budgets annexes). Ces collectivités « éligibles » se verraient contraintes de limiter la 

progression de leurs dépenses réelles de fonctionnement à la hausse de prix (inflation) diminuée 

de 0,5%. 

Les dépenses de fonctionnement 2023 seront de  37 085 807 € avec des dépenses réelles (hors 

opérations d’ordre) de +4,1% par comparaison au BP 2022.  

 

Zoom sur les dépenses du chapitre à caractère général inscrites pour 5 398 843 €. Elles enregistrent 

une variation de 136 110 € (+2,6%) d’un niveau inférieur à l’inflation prévisionnelle 2023 (4,3%). Pour 

rappel le budget précédent avait supporté l’inscription de nouvelles dépenses liées aux nouveaux 

dispositifs (PTRE, PCAET, zéro chômeurs, plan corps de rue simplifié, petites villes de demain, maison 

France Services, transport sur 12 mois). 

Les dépenses supplémentaires de ce chapitre pour 2023 proviennent de la révision des contrats 

(transport public), de l’externalisation de l’instruction des actes d’urbanisme (+ 99 206 €) et enfin 

principalement de la hausse des prix de l’énergie qui à elle seule impacte ce chapitre avec une dépense 

supplémentaire de 80 000 € soit 59% de la hausse totale. 

Zoom sur les subventions aux associations = 1 534 811 € en 2023 (contre 1 573 656 € budgété en 

2022). 

Globalement les subventions aux associations demeurent stables. 

Les autres changements sur les dépenses de fonctionnement portent sur : 

- Une DSC 2022 inscrite pour son montant plancher à 300 000 € dans la mesure où son 

indexation est calculée selon le ratio du taux d’épargne brute de 2022 qui pourrait se dégrader 

par rapport à 2021 compte tenu du contexte inflationniste. 

- L’Attribution Compensation budgétée à la hausse en 2023 à 6 831 025 € (6 756 209 € en 2022) 

pour prendre en compte le transfert de la compétence jeunesse (CLECT du 29/09/2022) 

- Une subvention d’équilibre aux budgets annexes de zones d’activités 2023 de 753 449 € 

(contre 540 115 € budgété en 2022) 

- Des charges d’intérêts de la dette à 130 000 € (contre 140 383 € budgété en 2022). 

Au total, les dépenses réelles de fonctionnement 2023 s’élèvent à 34 502 461 € (33 150 480 € au 

budget 2022). Leur progression annuelle s’affiche à +1 351 981€ soit + 4,1%. Cette progression est 

portée essentiellement (à 80,3%) par le chapitre des charges de personnel (effet point d’indice 2022 

de 3,5% sur 12 mois).  



A noter que le chapitre des charges de personnel est budgété en 2023 sans revalorisation du point 

d’indice. 

Compte tenu des fortes incertitudes (crise énergétique, inflation, relèvement du point d’indice), nous 

inscrirons un crédit de 500 000 € en dépenses imprévues. Ce même montant était inscrit au BP 2022, 

puis a été diminué par décision modificative de 239 317 €. 

La progression de 4,1% de nos dépenses totales prévisionnelles se situe en dessous de l’inflation 

prévisionnelle de 4,3% (PLF 2023). D’où une certaine maîtrise de nos dépenses.  

Après retraitement du crédit des dépenses imprévues, la variation des dépenses réelles de 

fonctionnement de BP à BP se situe à + 3%. 

Examen du fichier de l’évolution des dépenses et recettes de fonctionnement  par services. 

Les recettes 2023 enregistrent un dynamisme fort avec une progression de BP à BP de +8%  à + 2 716  

286 €. L’ensemble des chapitres progresse à l’exception de celui des dotations. La progression la plus 

importante (60%) revient au chapitre des autres produits de gestion avec le reversement de l’excédent 

de fonctionnement du budget annexe de la ZA des Chevreuils qui atteint 1,5M€. Cette recette est 

ponctuelle, propre au budget 2023.  

 

Nos recettes fiscales s’élèvent à 15 405 568 €,  progressent de 3,7% (+546 122 €). Elles prennent en 

compte : 

- Une revalorisation forfaitaire de +7% sur les bases de THRS (taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires) pour un produit attendu de 335 178 € (308 862 € en 2022) 

- Une revalorisation des bases de Foncier Bâti de 3,8% (dont 2,8% de revalorisation forfaitaire), 

- Une variation des bases de foncier bâti des établissements industriels et des locaux à usage 

professionnel et commercial de +3,5% 

- Une progression de la CFE de +4% pour un produit 2023 de 3 482 864 € 

- Une baisse de la CVAE de 5% du fait du ralentissement de l’activité économique. A noter que 

cet impôt avec la réforme est supprimé de moitié et compensé par une fraction de TVA. 

- Une augmentation de la recette de fraction de TVA de 2,2% (remplace la TH sur les résidences 

principales depuis 2021) avec une recette inscrite en 2023 de 5 181 373 € à ce titre.  

- Le versement mobilité sera proposé à 480 000 € contre 440 000 €. Cette recette est actualisée 

au montant attendu pour 2022. 

Les produits des services (12 365 741 €) sont présentés en progression de 663 752 € (+5,7%) avec la 

progression des recettes de remboursement des charges de personnel des budgets annexes et de la 

Ville de Mayenne via la GUP. 

Les autres produits de gestion courante sont attendus pour 2 940 740 € contre 1 328 087 € au BP 

2022. Cette forte progression (+ 1 612 653 €) est portée par le reversement des budgets annexes des 



zones d’activités dont la ZA des Chevreuils. En effet ce budget annexe enregistrera davantage de 

recettes que de dépenses en 2023. Les recettes proviennent des subventions (projet financé à 80% via 

le CTR le plan de relance de la Région et le Département) et des premières ventes (150 000 €).  

En matière de dotations, la DGF (dotation d’intercommunalité + dotation de compensation)  est 

inscrite pour 2023 au montant de 2 384 844 €  subit une baisse de 21 849 € (-1%). Globalement ce 

chapitre enregistre une diminution de 113 000 € (-2%) en raison des financements ponctuels liés à 

2022 (financement étude fonds friches ou  fonds de relance des bibliothèques) que l’on ne retrouve 

pas en 2023. 

Au total les recettes réelles de fonctionnement 2023 s’élèvent à 36 812 461€ (34 096 175 € au budget 

2022).  

L’autofinancement de la section de fonctionnement propre à l’exercice 2023 hors opérations d’ordre 

ressort à 2 310 000 €. Par comparaison, il était de 911 095 € au budget 2022. 

 

 

Nos recettes d’investissement pour 2023 (hors reports de 2022) seront constituées : 

- du FCTVA pour 150 000 €, 

- des subventions du programme d’investissement 2023 de 1 586 908 € dont la DETR/DSIL 

2023  (Espace Jeunes + Pôle culturel jeunesse de Lassay) 

- d’autres recettes 4 000 € (encaissement des cautions) 

Ainsi, sans reprise de résultat antérieur, notre capacité à investir 2023 après remboursement du capital 

de la dette (701 521 €) s’élève  à 3 349 387 €. 

Le programme d’investissement du budget primitif 2023 s’élève à 11 737 311 €. 



 

 

 

 

 



Considérant notre programme d’investissement 2023 (hors reports de 2022) de 11 737 311 €, 

l’emprunt d’équilibre sera de 8 387 924 €. 

 

 


